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FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

 
Agrément 2010 des opérateurs pour la mise en œuvre de mesures 

d’accompagnement social 
 

CADRE DE REFERENCE 

 

La campagne d’agrément des opérateurs pour la mise en œuvre de mesures 
d’accompagnement social dans le cadre du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) 
pour 2010 est lancée. 
 

Le cadre de référence présenté a pour objet d’informer les opérateurs des modalités, des 
actions et des procédures retenues pour la mise en œuvre des mesures d’accompagnement 
social au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement pour 2010. 
 
Il constitue un document complémentaire au règlement intérieur du FSL de février 2008 et 
aux conventions passées entre le Département et les opérateurs qui  servent de base à 
l’organisation de la mission d’accompagnement social. 
 

I- L’IMPLICATION DU CONSEIL GENERAL 
 

Le Conseil Général poursuit et renforce son intervention dans le domaine de 
l’accompagnement social du Fonds de Solidarité pour le Logement. 
 
Les mesures d’accompagnement social individuelles ou collectives  de par leur spécificité et 
leur diversité, représentent en effet une aide nécessaire à l’installation ou au maintien dans 
le logement de personnes et de familles relevant du Plan Départemental d’Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées. 
 
Le budget consacré à l’accompagnement social a ainsi progressé de 17,5% de 2005 à 2009, 
soit une enveloppe dédiée de 4 096 304€ en 2005 et de 4 812 670€ en 2009. 
 
  

L’ensemble des dispositions retenues se trouvent dans la continuité de celles arrêtées pour 
l’agrément 2009, assorties de précisions, tout en tenant compte des orientations prévues 
dans le projet du Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes 
Défavorisées 2010-2014. 
 
 

II- LE CADRE D’INTERVENTION 
 
II-1 les dispositions renouvelées 

 

 les modalités des  projets : 
 

  
- les projets présentés par les opérateurs doivent concerner les publics dont les situations 

sont définies par la loi et par le Plan Départemental d’Action pour le Logement des 
Publics Défavorisés (cf : annexe 1), 

 

- les ressources des ménages bénéficiaires de mesures d’accompagnement social ne 
doivent pas dépasser le plafond des ressources HLM, 
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- les objectifs de l’action ainsi que les modalités de mise en œuvre de l’action doivent être 
clairement définis et décrits dans chaque dossier, 
 

- la rubrique « moyens humains mis en œuvre sur le projet » doit être renseignée en 
totalité, en particulier l’identification et la qualification des personnes affectées au projet, 

 

- le budget prévisionnel (charges et produits) relatif au financement de l’action doit être 
renseigné, en particulier le temps travaillé en cas de temps partiel, et le montant salaire 
plus charges, par personnel affecté au projet. 

 

 
 

 les actions mises en œuvre : 
 
L’accompagnement social, individuel ou collectif, concourt à garantir aux publics du Plan, 
une insertion durable dans leur logement, par une intervention spécifique et soutenue, de 
durée limitée, subordonnée à l’adhésion des ménages concernés. 
 
Il favorise l’accès à l’autonomie des ménages dans leur recherche de logement  et dans la 
gestion de leur budget. 
 
Il est réservé aux ménages pour lesquels le diagnostic social identifie comme prioritaire, la 
problématique logement dans leur parcours d’insertion et à laquelle sont rattachées des 
difficultés annexes. 
 
Dans ce sens, les actions mises en œuvre au titre de l’accompagnement social par des 
opérateurs conventionnés, se différencient de celles menées par les services sociaux de 
droit commun. 
 
 
Les actions d’accompagnement social au titre du FSL sont de deux ordres : 

 
 

 le suivi individualisé des ménages qui se décline en :  
 

 ASELL généralistes pour permettre l’accès ou le maintien dans le logement. 
 
Le critère essentiel pour l’orientation en mesure ASELL est le degré d’autonomie de 
la personne par rapport à sa problématique d’insertion. 
 

 ASELL spécifiques pour répondre à des problématiques particulières rencontrées par 
les publics, 
 

 ASELL prévention des expulsions domiciliaires dont la mise en œuvre par les 
opérateurs nécessite qu’ils soient habilités à exercer des mesures 
d’accompagnement social généralistes. 

 

Dans les ASELL Prévention des expulsions domiciliaires, on distingue :  
 

- les ASELL renforcées qui concernent les situations de ménages en 
situation d’impayés de loyers, en procédure d’expulsion aux stades de 
l’assignation ou du concours de la force publique, sans solution de 
relogement, cumulant plusieurs problématiques (familiales et/ou 
professionnelles, problèmes de santé, situations économiques très 
difficiles). 
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- les ASELL de courte de durée pour entreprendre une action ponctuelle 
auprès des familles relevant d’une procédure d’expulsion, notamment 
avant l’exécution du Concours de la Force Publique (CFP).  
Cette mesure doit déboucher sur un diagnostic de la situation des ménages 
et des propositions d’intervention.  

 
L’ensemble des mesures d’accompagnement social lié au logement répondent à des 
domaines d’intervention et à des objectifs opérationnels à atteindre communs. 
 
Un tableau récapitulatif des actions à mettre en œuvre par le travailleur social chargé de la 
mesure en fonction de la problématique du ménage accompagné,  est joint en annexe 2. 
 
Les techniques d’intervention décrites constituent le socle du travail d’accompagnement du 
ménage mis en œuvre par le travailleur social. 
 
Dans le cadre de la prévention des expulsions domiciliaires, elles s’avèrent particulièrement 
soutenues et nécessitent un accompagnement des ménages renforcé au vu de leur situation 
sociale et financière particulièrement lourde et complexe. 
Un travail très technique qui requiert une connaissance spécifique des procédures 
d’expulsion, est à développer de la part du travailleur social afin de déployer  tous les 
moyens nécessaires à la résolution des situations de ces ménages en très grandes 
difficultés socio-économiques par rapport au logement. 
 
« L’ASELL renforcée » se caractérise par une triple compétence de l’opérateur, à la fois 
sociale, juridique et technique mais également par une mobilisation particulièrement 
intensive du travailleur social dédié à ce type d’accompagnement. 
 
Il s’agit en effet de fédérer l’ensemble des partenaires, des dispositifs et des moyens 
pouvant concourir à l’aboutissement d’une solution de maintien tout en menant un travail 
parallèle de recherche de logement si le maintien n’est pas possible. 
 
Pour la mise en œuvre des mesures ASELL un investissement quotidien, des rencontres et 
contacts téléphoniques  avec les ménages sont réalisés pour optimiser l’avancement des 
pistes de travail définies, soit sur la base de 12 mois de suivi : 
 
- au moins 1 entretien hebdomadaire dont 1 sur 2 au domicile pour les ASELL renforcées, 
- au moins 2 entretiens mensuels dont 1 sur 2 au domicile pour les ASELL généralistes et 

spécifiques. 
 

 

 les actions sociales collectives liées au logement 
 
Les actions sociales collectives font partie intégrante des mesures d’insertion des ménages 
en difficultés. 
 
Pour certains ménages, une approche de type collectif est adaptée à leurs difficultés et à 
leurs attentes. 
 
Elles visent à organiser des formes d’actions diversifiées au bénéfice de groupes de 
personnes en vue d’atteindre des objectifs communs. 
 
Elles permettent à des ménages de renouer avec des opérateurs associatifs, de participer à 
un projet social au travers des actions d’information et de sensibilisation, notamment en 
matière de droits et de devoirs et de s’engager dans une démarche collective. 
 
Elles sont mises en œuvre : 
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- au bénéfice de familles résidant dans les cités en grandes difficultés 
 
L’objectif est de permettre à une équipe de mener un travail quotidien sur site  afin de 
favoriser l’insertion sociale des habitants du quartier ou de la cité et de contribuer à 
l’équilibre social des résidents. 

 

- dans le cadre d’opérations de logements provisoires, en vue de la préparation des 
ménages à l’accès à un logement autonome et décent, 

 

- pour la captation de logements très sociaux dans le parc privé afin de disposer d’une 
offre permettant à  des ménages du PDALPD d’accéder à des logements autonomes et 
définitifs, nécessaires à leur insertion sociale globale, et de disposer, en cas de besoin, 
d’un accompagnement social, 

 

- pour les actions favorisant l’accès aux droits pour tous les ménages du PDALPD, en 
particulier ceux qui traditionnellement ne se rendent pas dans les services sociaux, 

 

- pour le financement des Antennes de Prévention de l’Expulsion Locative (APEL) dont la 
finalité est de favoriser l’accès des ménages aux informations relatives aux démarches 
juridiques et sociales qu’ils ont à effectuer. 

 

Un récapitulatif des objectifs de l’intervention par type d’action est joint en annexe 3. 
 

 

II-2  les actions nouvelles 
 

Le projet de Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées 

2010-2014  fixe 5 objectifs : 

 

- conforter les outils de pilotage, d’animation et d’observation pour une meilleure 
efficacité des actions mises en œuvre par les partenaires du PDALPD, 

 

- développer et améliorer l’offre de logements et d’hébergement pour le public du 
PDALPD, 

 

- améliorer l’accès au logement social et les dispositifs d’attribution pour les publics 
prioritaires, 

 

- renforcer la prévention des expulsions locatives, 
 

- adapter les aides et les actions du FSL aux besoins et aux situations des ménages. 
 

 

Le FSL est considéré comme le dispositif central de l’accompagnement social des ménages. 

 

Le projet de Plan privilégie de nouvelles pistes dans ce domaine. 

 

Certaines orientations peuvent d’ores et déjà être mises en œuvre, d’autres feront l’objet 

d’un lancement différé en 2010. 
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 Les actions immédiates: 
 

 Un des objectifs du futur Plan consiste à faire du FSL un outil de 
prévention pour lutter contre la précarité énergétique. 

 

Des actions de prévention des impayés d’énergie seront donc mises en œuvre  par le biais 

du FSL accompagnement social. 

 

Pour 2010, il est préconisé dans un premier temps qu’un travail d’information sur les 

économies d’énergie soit intégré aux ASELL généralistes. 

 

Certains opérateurs ont déjà développé cette pratique auprès des ménages au cours de 

leurs visites à domicile. 

 

Le travail de l’accompagnateur social consiste à délivrer des informations aux ménages sur 

l’utilisation des appareils afin de les aider à gérer au mieux leurs consommations d’énergie, 

sur leur tarification électrique et sur des tarifs adaptés. 

 

Il s’agit donc d’axer l’intervention sur le comportement des ménages, même si la précarité 

énergétique est également liée à d’autres facteurs. 

 

 

 Le Plan à venir fixe également l’objectif de renforcer l’accompagnement 
social des ménages en situation de surendettement. 

 

On constate que le nombre de ménages qui ne peuvent plus faire face à leurs échéances de 

remboursement a progressé de 16% au niveau national et de 15% en région PACA. 

 

Dans les Bouches-du-Rhône, environ 7 000 dossiers de surendettement sont traités chaque 

année. 

 

Le surendettement concerne essentiellement des ménages qui ont de faibles ressources et 

qui ont contracté un crédit révolving.  

 

Afin de renforcer l’intervention du FSL pour la résolution de situations de surendettement, il 

est créé une ASELL spécifique dont la mise en œuvre nécessite une connaissance 

approfondie des procédures de surendettement de la part des opérateurs. 

 

Un accompagnement soutenu des ménages est requis de la part du travailleur social qui 

s’engage à ce que le ménage concerné bénéficie d’au moins 1 entretien hebdomadaire, dont 

1 sur 2 à domicile, et d’un accompagnement physique au tribunal. 

 

Ce type d’accompagnement revêt une importance particulière car cette problématique si elle 

n’est pas traitée, aboutit inéluctablement à une procédure d’expulsion. 

 

Les accompagnements s’adresseront en priorité à des ménages relevant du PDALPD qui se 

trouvent dans des situations critiques, des actions étant déjà engagées par des créanciers, 

et qui cumulent diverses difficultés, sociales, psychologiques, de logement mais dont la 

cause majeure relève d’un surendettement. 
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 Au travers de l’accompagnement social lié au logement, il s’agit de favoriser la résolution 

des problématiques financières et la recherche d’une stabilisation du budget en vue de 

garantir le maintien dans le logement. 

 

 Les actions à venir : 
 

En complémentarité du travail d’information sur les économies d’énergie qui seront initiées à 
travers les mesures d’ASELL, des actions  de prévention des impayés d’énergie seront 
mises en œuvre dans le cadre des actions sociales collectives pour répondre à l’objectif fixé 
par le futur Plan en matière de lutte contre la précarité énergétique. 
 

Une étude visant à produire un état des lieux de l’ensemble des actions existantes dans ce 
domaine sur le Département, commandée par le Conseil Général, vient d’être réalisée par 
un opérateur associatif. 
 

Dès le plan d’intervention arrêté au vu des conclusions rendues,  les modalités des actions 
seront communiquées, pour appel à projets et une mise en œuvre en 2010. 
 

D’autres actions relevant du volet accompagnement social FSL et répondant à des objectifs 
du Plan, telle que la prévention en amont des expulsions locatives, sont susceptibles de faire 
l’objet d’instructions nouvelles auprès des opérateurs au titre de 2010. 
 

III. LES PROCEDURES :  
 

- la procédure d’orientation 
 

L’orientation des ménages peut être effectuée : 
 

 par les services de la  Préfecture et du Conseil Général, Maisons Départementales 
de la Solidarité (MDS) au titre de la prévention des expulsions domiciliaires, 
 

 par les Maisons Départementales de la Solidarité dans le cadre : 
o des commissions des aides financières du FSL, 
o de la commission de médiation du DALO, 
o de la commission d’examen des MASP, 

 

 par les services sociaux institutionnels et associatifs, 
 

 par les bailleurs. 
 

- les modalités de retrait des dossiers 
 

Les dossiers de demande de subvention départementale pour la mise en œuvre d’actions 
d’accompagnement social dans le cadre du FSL au titre de 2010 sont transmis aux 
opérateurs agréés au titre de 2009 par la Direction de l’Insertion, Service des Aides au 
Logement. 
 

Pour les autres opérateurs, l’envoi des dossiers sera effectué à leur demande (écrite ou 
téléphonique) par le même service. 
 

Il est précisé que pour les nouveaux opérateurs, la connaissance du règlement intérieur du 
FSL est nécessaire pour la mise en œuvre du (des) projet(s) présenté(s). 
 

Un exemplaire leur sera transmis dans le même temps que l’envoi du dossier de demande 
d’agrément. 
 

Le dossier pourra toutefois être téléchargé à l’adresse internet suivante : 
 

http://www.cg13.fr/services-en-ligne.html 
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- la constitution des demandes de projets  
 

Toutes les actions mises en œuvre par des opérateurs et faisant l’objet d’une demande 
de financement auprès du Conseil Général doivent être présentées à l’aide du « dossier 
de demande de subvention départementale » 2010. 
 

Les opérateurs veilleront à se conformer aux instructions portées dans ce dossier, 
notamment en ce qui concerne les pièces à fournir à l’appui de leur demande. 
 

Les pièces manquantes aux dossiers présentés par les opérateurs associatifs seront 
réclamées, par écrit, par le Bureau des Associations du Conseil Général, avec une date 
butoir pour la transmission des pièces. 

 

- la date et le lieu de dépôt des dossiers :  
 

La date limite de dépôt des projets de demandes d’agrément au titre de 2010 est fixée 
au :  

Vendredi 15 janvier 2010 16H 
 

et le lieu de dépôt au : Conseil Général – Direction de l’Insertion 
Service des Aides au Logement 

Bureau A 3138 
 

IV. L’EVALUATION DES ACTIONS 
 

L’évaluation de l’accompagnement social est réalisée à l’aide des fiches individuelles 
d’évaluation et des bilans produits par les opérateurs. 
 

Des modèles type de grille d’évaluation, en cours de finalisation, seront communiqués aux 
opérateurs pour à la fois préciser les besoins et faciliter l’étude évaluative. 
 

Une réunion de travail avec les fédérations d’associations est prévue le 14 décembre 2009. 
 

V. LES ASPECTS FINANCIERS 
 

Les subventions pour la mise en œuvre des mesures d’accompagnement social au titre du 
FSL seront attribuées sur le mode forfaitaire suivant : 
 

- pour les ASELL généralistes et spécifiques à hauteur de 1 940 € par mesure d’une durée 
maximale de 12 mois, 

- pour les ASELL renforcées expulsion domiciliaire = 3 000 € par mesure d’une durée 
maximale de12 mois, 

- pour les ASEL spécifiques surendettement = 3 000 € par mesure d’une durée maximale 
de 12 mois, 

- pour les ASELL expulsion domiciliaire de courte durée = 534 € par mesure d’une durée 
de quelques mois, 

- pour les actions sociales collectives (ASC) = 534€ par mesure d’une durée de12 mois. 
 

- Un temps plein de travailleur social correspond à la mise en œuvre de 25 mesures 
ASELL. Une mesure concerne l’accompagnement d’un ménage pendant 12 mois. 

 

Il est rappelé que l’accompagnement social individualisé est réalisé par des travailleurs 
sociaux diplômés d’Etat et salariés de l’organisme agréé. 
 

Pour les actions sociales collectives, la même exigence est requise si le projet porte sur 
l’accompagnement de 80 ménages et plus. 
 

Les projets de mise en œuvre des mesures feront l’objet de conventions conclues entre le 
Président du Conseil Général et l’opérateur. 
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ANNEXE 1 

 

LES PUBLICS DU PLAN DEPARTEMENTAL D’ACTION  

POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DEFAVORISEES 

 

Sont concernés : 

 

 Les ménages dont les situations sont définies par l’article 1er de la loi du 

31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, à savoir : 

« Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison 
notamment de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions 
d’existence, a droit à une aide de la collectivité, dans les conditions fixées par 
la présente loi, pour accéder à un logement décent et indépendant ou s’y 
maintenir et pour y disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de services 
téléphoniques ». 
 

 Les ménages éligibles au DALO (loi du 5 mars 2007) 

« La priorité est donnée dans le Département  aux ménages éligibles au 

DALO et aux ménages dont les ressources sont inférieures à 60% des 

plafonds pour l’attribution d’un logement locatif social et plus particulièrement 

aux ménages dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté. 

Les personnes désignées prioritaires par la Commission Départementale de 

Médiation (loi DALO du 5 mars 2007) sont celles qui satisfont aux conditions 

d’accès à un logement locatif social et qui se trouvent dans l’une des 

situations suivantes : 

 ne pas avoir reçu, dans le délai « anormalement long », de proposition 

adaptée à la demande de logement social, 

 être dépourvues de logement, 

 être menacées d’expulsion sans relogement, 

 hébergées ou logées temporairement dans un établissement, un 

logement de transition, un logement foyer ou une résidence hôtelière à 

vocation sociale, 

 être logées dans des locaux impropres à l’habitation ou présentant un 

caractère insalubre ou dangereux, 
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 être logées dans des locaux manifestement sur occupés ou ne 

présentant pas le caractère de la décence, et qui sont handicapées, ou 

ont au moins un enfant mineur ou au moins une personne à charge en 

situation de handicap, 

Les 60% évoqués correspondent aux plafonds fixés pour l’attribution d’un 

logement financé par un prêt locatif aidé d’intégration (PLA-I). Les plafonds de 

ressources HLM sont révisés annuellement en fonction de l’évolution de 

l’indice de référence des loyers (CCH, art. L 441-1). 

Les familles surendettées, les personnes handicapées, les gens du voyage en 

voie de sédentarisation, les sortants de CADA, réfugiés statutaires, les 

sortants de prison, les jeunes de moins de 25 ans en situation de précarité et 

de rupture familiale, les familles monoparentales, les personnes victimes de 

violence dans le cadre familial, doivent être particulièrement suivis, 

accompagnés et aidés dans leurs démarches ». 
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ANNEXE 2 

L’accompagnement social lié au logement 

(ASELL) 

Domaines 
d’intervention et 

objectifs 

Objectifs opérationnels à atteindre 
Liste non exhaustive 

Accès Maintien 

- Définir le projet de 
logement avec le 
ménage 

- Analyser la situation sociale 
- Evaluer les besoins en lien avec le 

ménage 
- Inscrire la demande de logement 

dans un projet réalisable en 
adéquation avec l’offre disponible 
et la situation matérielle et sociale 
du ménage 

- Evaluer les difficultés rencontrées dans le 
logement occupé 

- Définir les objectifs et les modalités de 
l’accompagnement 

- Evaluer les possibilités d’un relogement si la 
situation le nécessite 

- Etablir un programme d’action de remise en état 
d’un logement 

- Aider aux démarches 
administratives 

- Aider à la recherche d’un logement 
- Effectuer le suivi des dossiers en 

favorisant les rencontres avec les 
bailleurs 

- Etablir un lien avec les bailleurs 
- Négocier et aider à la mise en œuvre et au suivi 

des plans d’apurement 
- Prévenir l’expulsion : 

o Réaliser un diagnostic approfondi social et 
juridique de la situation des ménages, 

o Régulariser les situations administratives 
(juridiques, financières, sociales) 

o Mettre en place une aide éducative 
budgétaire en fonction des besoins et des 
dysfonctionnements repérés dans la 
gestion du budget 

o Elaborer un plan de résorption de la dette 
locative et des autres dettes 

o Faire le point régulièrement avec le 
bailleur sur l’évolution de la situation 
locative 

o Accompagner vers une démarche de 
relogement quand le maintien n’est plus 
envisageable en mettant en œuvre tous 
les moyens liés à une mutation ou à la 
recherche d’un logement mieux adapté 

- Accompagner à la résolution de la 
problématique financière dans le cas de 
situations de surendettement 
o Prise en compte des créances et de la 

situation au regard du logement, 
o Captation des données et des documents 

administratifs et des relevés de crédits 
o Dépôt des dossiers : organismes, BDF, 

institutions, 
o Contacts auprès des créanciers et des 

huissiers : négociation d’échéanciers 
adaptés,  

o Accompagnement des ménages au 
tribunal : avis auprès des juges 

o Conseils et interventions auprès des 
ménages dans la gestion quotidienne : 
factures, relations créanciers... 
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- Permettre l’accès aux 
droits 

- Aider la personne à constituer les 
dossiers AL ou APL 

- Solliciter les dispositifs d’aides 
favorisant l’accès au logement 

- Mobiliser les dispositifs de 
solvabilisation 

- Evaluer la situation budgétaire 
- Gestion de la situation du budget 
- Informer à la maîtrise des charges 
- Sensibiliser à la question des économies 

d’énergie et d’eau 

- Aider à l’appropriation du 
logement et des parties 
communes 

- Aider à préparer les démarches 
liées au déménagement : 
ouverture, fermeture des 
compteurs, recherche d’une 
assurance habitation… 

- Accompagner le ménage dans 
l’entrée dans les lieux (signature 
du bail, état des lieux…) 

- Présenter et expliquer le contrat 
de location 

- Informer sur les droits et devoirs 
des locataires 

- Conseiller pour l’aménagement 
du logement (recherche de 
mobilier, équipements 
ménagers…) 

- Informer sur l’utilisation des 
équipements et sur la 
consommation des énergies et 
des fluides 

- Travailler autour de l’entretien du 
logement et des parties 
communes 

- Favoriser l’appropriation du 
logement et de son 
environnement (orientation vers 
les associations de locataires, 
lien avec le voisinage, accès aux 
équipements et services). 

- Apprendre à utiliser les parties communes et 
les équipements (chauffe-eau, chauffage…) 

- Favoriser l’appropriation du logement et de 
son environnement (lien avec le voisinage, 
accès aux équipements et services) 

- Apprendre à gérer son 
budget 

- Aider à la responsabilisation 
- Favoriser l’apprentissage du 

« savoir faire son budget 
personnel » 

- Aider à avoir un budget stable 

- Apprendre à gérer les dépenses liées au 
logement (charges, frais d’électricité, de gaz, 
d’eau, de téléphone, assurances, 
remboursement FSL…) et éviter les ruptures 
d’abonnement. 

- Assurer la médiation, et 
aider à la construction d’un 
réseau relationnel 

- Assurer ou établir la relation entre 
le bailleur et le locataire 

- Permettre à la personne de 
s’inscrire dans son 
environnement (accès à la vie 
locale et au quartier) 

- Sensibiliser aux règles de vie 
sociale 

- Aider à la consolidation des liens 
familiaux 

- Favoriser la relation et la médiation avec le 
bailleur 

- Permettre à la personne de s’inscrire dans 
son environnement 

- Sensibiliser aux règles de vie sociale 
- Informer sur les droits et devoirs des 

locataires 
- Evaluer les travaux de remise en état et 

négocier avec le bailleur les modalités de leur 
réalisation 

- Travailler sur l’accès aux 
soins 

- Faciliter l’accès aux dispositifs de 
soins (Sécurité sociale, CMU, 
Mutuelle, orientations…) 

- Aider à l’appropriation d’une 
démarche de santé (bilan santé, 
espace santé…) 

- Aider à l’hygiène de vie (règles, 
soutien pour l’observance des 
traitements…) 

- Faciliter l’accès aux dispositifs de soins 
(Sécurité sociale, CMU, Mutuelle, 
orientations…) 

- Aider à l’appropriation d’une démarche de 
santé (bilan santé, espace santé…) 

- Aider à l’hygiène de vie (règles, soutien pour 
l’observance des traitements…) 

- Organiser la fin de mesure - Préparer la mise en place des 
relais à la fin de la mesure ASELL 

- Préparer la mise en place des relais à la fin 
de la mesure ASELL 
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ANNEXE 3 

Les actions sociales collectives  

(ASC) 

 

Type d’action 
Objectifs 

(Liste non exhaustive) 

- Cités en difficultés - Favoriser l’appropriation des logements par les ménages, 
- Accompagner les ménages vers l’autonomie et le droit commun, 
- Traiter de façon réactive les dysfonctionnements liés au 

comportement ou au non paiement des loyers et des charges, 
- Assurer une bonne cohabitation des ménages dans la résidence, 
- Faciliter les rapports bailleurs/locataires pour réajuster, si 

nécessaire, les modalités de gestion adaptée du site. 

- Logements provisoires - Faciliter l’accès au logement à des personnes précaires et 
contribuer à une offre de logement adaptée, 

- Prévenir les risques locatifs, 
- Préparer à l’autonomie pour l’accès à un logement indépendant. 

- Développement de 
l’offre de logements 

- Constituer et entretenir un réseau de bailleurs privés qui permet la 
captation de logements, 

- Faciliter l’accès ou le maintien dans le logement des ménages 
relevant du PDALPD, sur proposition du Service Logement, le cas 
échéant, 

- Permettre une gestion locative adaptée (préserver les loyers 
sociaux des logements produits avec les subventions de l’ANAH, 
prévention des impayés de loyers et traitement des problématiques 
techniques). 

- Accès aux droits - Préconiser conseils et orientations de type juridique et social aux 
ménages en fonction du diagnostic logement posé,  

- Mettre en place un travail de médiation chaque fois que possible. 

- Antennes prévention 
des expulsions 
locatives (APEL) 

- Réaliser un diagnostic social et juridique de la situation des 
ménages, 

- Informer les ménages sur leurs droits et devoirs, 
- Permettre un accès rapide à l’aide juridictionnelle, 
- Orienter les ménages vers les services compétents pour la mise en 

œuvre rapide de leurs démarches sociales, administratives et 
juridiques, 

- Réaliser une médiation. 
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FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

 
 

ANNEE : 2010 

 
Suivi individualisé des ménages :          Action sociale collective :  

 
                 

 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE D’AGREMENT EN VUE DE REALISER  
DES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

 
tw9{9b¢!¢Lhb D9b9w![9 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 

OU  
59 [ΩhwD!bL{a9 59a!b59¦w 

 

Nom ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

Adresse ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Statut Juridique ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

Date de Création ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

 
Couverture Territoriale 
 
 Locale 
 Départementale 
 Régionale 
 
Adhésion des Fédérations 
 
 Si oui, lesquelles ΚΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
 
Moyens Humains de l’Association ou de l’Organisme 
 
 Nombre total ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
  Nombre de bénévoles ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
  Nombre de contrats spécifiques ΥΧό/Φ9Φ{ΦύΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
  Nombre de salariés :   ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

- ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
- personnel administratif ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
- personnel social ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
- personnel technique ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

 
t9w{hbb9 v¦![LCL99 th¦w w9tw9{9b¢9w W¦wL5Lv¦9a9b¢ [Ω!{{h/L!¢Lhb h¦ [ΩhwD!bL{a9 

   
 Nom ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 Qualité ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 Téléphone ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
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MISSIONS DE L’ASSOCIATION OU DE L’ORGANISME DEMANDEUR 
 

  

MISSION GLOBALE : Telle que définie dans les statuts 

 

 

 

 * Objets statutaires : 

 

 

 

 

 

 

 

PUBLIC CONCERNE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!/¢L±L¢9{ {t9/LCLv¦9{ 59±9[htt99{ t!w [Ω!{{h/L!¢Lhb : 

A classer par ordre de priorité : 
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SITUATION JURIDIQUE ET ADMINISTRATIVE DE LA STRUCTURE 

 

Au cours de l’année 2009, l’association a-t-elle eu des modifications (produire les pièces 

justificatives) ? 

 

 D’ORDRE JURIDIQUE  OUI    NON  

 

Si oui, s’agit- il : 

Des statuts        

Des membres du conseil d’administration    

Autres modifications       

Préciser……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….…………………… 

 

 D’ORDRE ADMINISTRATIF  OUI    NON  

 

Si oui, lesquelles 
….…………………..……………………………………………………………………………….……………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 AUTRES MODIFICATIONS (à préciser) 
………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….… 
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 

    

Date : 
 
Nom et qualité du signataire : 
 
 
 

 
Signature et cachet de l’Association  
ou de l’organisme (obligatoire) 
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Document à produire en deux exemplaires 

PROJET D’ACTION N° 

 
bha 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb h¦ 59 [ΩhwD!bL{a9 59a!b59¦w ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
59a!b59 5Ω!Dw9a9b¢ !¦ ¢L¢w9 59 [Ω!bb99 ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
CORRESPONDANT POUR LE PROJET PRESENTE ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

 NOM ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

 QUALITE ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

 TELEPHONE ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 

 
TYPE ET NOMBRE DE MESURES SOLLICITEES  
 
       

       Suivi individualisé des ménages   

       Action sociale collective   

 

 

STATUT DE BAILLEUR :  OUI    NON   

CONVENTION AVEC UN TIERS : OUI    NON   

{L h¦L [9v¦9[Σ όƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴύ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

 

[L9¦ 59 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω!/¢Lhb : 
(couverture territoriale par commune, arrondissement(s) de Marseille, quŀǊǘƛŜǊΣ ŜǘŎΧύ 
 

 

 

/hb¢9·¢9 59 [Ω!/¢Lhb : * 

 

 

 

 

*   L’association ou l’organisme s’engage à ne pas conduire ces mesures sur des actions   

     ou secteurs déjà financés en Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale 

*   Rayer la mention inutile 

*    Pour les demandes au titre des actions sociales collectives. 
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PUBLIC VISE PAR L’ACTION 

 Nombre de ménages :  
 
dont familles   
dont personnes seules  
dont bénéficiaires du RSA.  
 

 Caractéristiques générales des ménages Υ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 
niǾŜŀǳ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΧ 

_ 
_ 
_ 
_ 
_ 
_ 
_ 
_ 
 

 Observations éventuelles : 
 
_ 
_ 
_ 
 

 

OBJECTIFS DE L’ACTION  * 

 

_ 
_ 
_ 
_ 
 

 

 

 

 

 

*Pour les actions sociales collectives, il convient également de préciser les objectifs en terme de mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ κ ƻǳ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜΦ 
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5!¢9 5¦ 59.¦¢ 59 [Ω!/¢Lhb ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

 

 

 

5!¢9 59 CLb 59 [Ω!/¢Lhb tw9±¦9 ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

 

 

 

 

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’ACTION 
 

 

ah5![L¢9{ 59 aL{9 9b s¦±w9 : 
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a9¢Ih59 9¢ h¦¢L[{ 5Ω9±![¦!¢Lhb tw9±¦{ t!w [Ωht9w!¢9¦w ϝϝ  
όhǳǘƛƭǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΧύ  
 

 

 

ϝ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
** Il s’agit de décrire les outils permettant de réguler et de contrôler de façon interne le travail des 
professionnels. 
 
 

ah¸9b{ I¦a!Lb{ 9¢ ¢9/IbLv¦9{ aL{ 9b s¦±w9 {¦w [9 twhW9¢ 

 

 tŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ : 
 

NOMBRE QUALIFICATION 
EQUIVALENT TEMPS 

PLEIN 

 

PERSONNEL EN PLACE 

DETACHE SUR LE PROJET 

A/C DE * 

 

PERSONNEL RECRUTE 

POUR CE PROJET A/C DE : 

 

 

 

 

 

 

    

 

 Moyens techniques :  
 
 
 
 
 

 Partenaires associés à ce projet et mode de collaboration : 
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      Date ΥΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
      Nom et qualité du signataire ΥΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
      Signature et cachet 
      5Ŝ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ όƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜύ 

 
Les subventions pour les actions sociales  seront attribuées sur le mode forfaitaire : 

ASELL g®n®ralistes et sp®cifiques ¨ hauteur de 1940ú par mesure dôune dur®e maximale de 12 mois, 

ASELL renforc®s expulsions domiciliaires = 3000ú par mesure dôune dur®e maximale de12 mois, 

ASELL expulsions domiciliaires de courte dur®e = 534ú par mesure dôune durée de quelques mois.  

 

Les subventions pour les actions sociales collectives seront attribu®es en fonction dôun budget pr®sent® sur la base dôun 

travailleur social pour au moins 80 ménages. 
 

FINANCEMENT DE L’ACTION 
 

/h¦¢ ¢h¢![ 59 [Ω!/¢Lhb  Υ  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦEuros 

BUDGET PREVISIONNEL EN EUROS 
 

 

CHARGES 

 

PRODUITS 

 Personnel : 
(détailler par personnel le temps travaillé et le 
montant salaires plus charges) 
 
 

 Frais de déplacements : 
 
 
 

 Frais de secrétariat : 
 
 
 

 Autres charges de fonctionnement : 
 
 

 

 

 CƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǳ 

   ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : 
 
 
 

 FSL * : (nature des mesures, nombre et 
montant) 

 
 

 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
bailleur social : 

 
 

 Autres subventions ς préciser : 
     origine, montant accord éventuel : 
 
- Etat, 
- Conseil Général, 
- CAF, 
- FAS, 
- Autres : 
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FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

 
 

A COMPLETER ET A RETOURNER AVEC LA DEMANDE DõAGREMENT 2010 
 

TRAVAILLEURS SOCIAUX AFFECTES AUX ACTIONS DE SUIVI INDIVIDUALISE 

DES MENAGES ET D’ACTION SOCIALE COLLECTIVE 
 

 

Cochez les cases correspondant à votre situation 

 

 CAS 1 : Aucun changement de personnel dŜǇǳƛǎ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ нллф : le secrétariat du Service des 

!ƛŘŜǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǇƭƾƳŜ 

et du contrat de travail des travailleurs sociaux affectés aux actions de suivi individualisé des 

ménageǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

Ӷ Indiquer dans le tableau ci-dessous les noms des travailleurs sociaux affectés aux actions. 

NOM ET PRENOM DU 

TRAVAILLEUR SOCIAL 
QUALIFICATION 

CONTRAT DE TRAVAIL AFFECTATION ACTION 2010 

CDD OU CDI Date fin de 

contrat 
N° PROJET Temps en % ETP 
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 CAS 2 : Modifications de personnel depuis l’agrément 2009 

Ӷ Préciser lesquelles (nouveau recrutement, modification du contrat de travail, etc…) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………… 
 

Ӷ Indiquer dans le tableau ci-dessous les noms des travailleurs sociaux concernés 
 

Ӷ Fournir le contrat de travail et le diplôme des travailleurs sociaux s’ils n’ont pas été transmis au 
secrétariat du Service des Aides au Logement de la Direction de l’Insertion du Conseil Général. 
 

NOM ET PRENOM DU 

TRAVAILLEUR 

SOCIAL 

QUALIFICATION 

CONTRAT DE TRAVAIL AFFECTATION ACTION 2010 

CDD OU 

CDI 

Date fin de 

contrat 
N° PROJET Temps en % ETP 

 

 

 

 

 

     

 

 CAS 3 : Recrutement des travailleurs sociaux lié à l’accord de l’agrément 2010. 

Ӷ Le contrat de travail et le diplôme des travailleurs sociaux devront être fournis  

immédiatement après la notification d’agrément et au plus tard au démarrage de l’action. 

 

Identification de la fonction encadrement 
Cadre technique (préciser le Nom et le Prénom) : 

 

 

 

Date : 
Nom et Qualité du signataire : 
 

 

Signature et cachet de l’association ou de 
L’organisme (obligatoire) 



Direction de l’Insertion – Service des Aides au Logement 

FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  

DEMANDE DôAGREMENT EN VUE DE REALISER DES MESURES DôACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL LIE AU  LOGEMENT  

ANNEE 2010 
LISTE DES PIECES A FOURNIR 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

59t!w¢9a9b¢![ 5Ω!/¢Lhb th¦w [9 [hD9a9b¢  

DES PERSONNES DEFAVORISEES 

 

 
 
A COMPLETER ET A RETOURNER AVEC LA DEMANDE D’AGREMENT 2006 
 
TRAVAILLEURS SOCIAUX AFFECTES AUX ACTIONS ASELL OU GA 

 

 

 

 

Les documents ci-joints sont à remplir par les associations ou organismes compétents et à renvoyer, accompagnés 

des pièces justificatives, pour  le vendredi 15 janvier 2010 à 16 H 00   au plus tard (le cachet de la poste faisant 

foi) à  l’attention de :    

Conseil Général des Bouches du Rhône 
Direction de l’Insertion, Service des Aides au Logement 

Bâtiment A 3
ème

 étage -  Bureau A 3 138 
HOTEL DU DEPARTEMENT 

52, avenue de Saint-Just 
13256 MARSEILLE cedex 20 

 

ATTENTION : Il vous appartient de produire deux dossiers identiques non reliés qui comprendront chacun 

obligatoirement les pièces suivantes : 

1. Demande d’agrément élaborée sur le document ci-joint 
2. Projet(s) d’action élaboré(s) sur le document ci-joint 
3. Statuts de l’association ou de l’organisme opérateur des mesures, datés et signés, * 
4. Récépissé de déclaration de création de l’Association en Préfecture, * 
5. Dernier récépissé de déclaration de modification de l’association en Préfecture (siège, titre, objet, bureau) *  

6. Liste des membres du bureau et du Conseil d’Administration * 
7. Récépissé  de déclaration à la Préfecture de la liste des membres du Conseil d’Administration de l’association * 
8. Procès verbal de nomination régulière des membres du Conseil d’Administration (extrait du PV de l’assemblée 

générale). 
9. Contrat de travail et diplômes du (des) travailleurs (sociaux). Dans le cas où l’embauche est liée au projet, ces 

documents devront être fournis immédiatement après la notification de l’agrément et au plus tard au 

démarrage de l’action. 
10. Documents comptables :  

- Pour l’année 2008 (ou 2007/2008), un compte de résultat (charges/produits) et un bilan : 

 Signés par le Président et le Trésorier de l’association si les subventions publiques (Etat, Région, 

Conseil Général, Communes), sont inférieures à 152 449 €  

 Certifiés conforme par le Commissaire aux Comptes, si les subventions publiques sont supérieures 

ou égales à 152 449 €, 
- Pour l’année 2009 (ou 2008/2009), un compte de résultat définitif ou arrêté au 30/09/09, signé par le 

Président et le Trésorier. Ce document doit inclure tous les projets de fonctionnement et d’équipement de 
l’année concernée et doit mentionner de façon détaillée les subventions votées par les différentes 
collectivités et l’Etat. 

11. Attestation de l’expert comptable et/ ou rapport du commissaire aux comptes année 2008. 
12. Procès verbal d’approbation des comptes de 2008 
13. Budget prévisionnel global de fonctionnement pour 2010, équilibré, (montant des dépenses = montant des 

recettes), signé par le Président et le Trésorier (ne pas faire apparaître l’équipement).  

Les subventions de fonctionnement (fonctionnement manifestations, projets spécifiques) sollicitées auprès du 

Conseil Général doivent être détaillées. 

IMPORTANT : pour les associations qui établissent des comptes séparés pour l’association et l’établissement, les 

éléments financiers sont demandés aussi bien pour l’établissement que pour l’association. 
 
14. Attestation de l’URSSAF précisant que l’association ou l’organisme est à jour du paiement de ses cotisations 

(document délivré par l’URSSAF). 
15. Programme global des activités prévues tout au long de l’année 2010,  
16. Compte rendu global des activités réalisées tout au long de l’année 2009, 

17. Bilan d’activité synthétique des actions relevant des financements F.S.L. année 2008 et point d’étape 2009. 
Dans l’éventualité où les actions seraient toujours en cours, produire les bilans intermédiaires des années 2008 
et 2009. Le contenu du bilan produit doit comporter au minimum les informations suivantes : caractéristiques du 
public suivi, moyens et outils mis en place, partenariat développé, coordination avec les autres dispositifs, 
difficultés spécifiques liées à l’insertion des ménages et à la mise en œuvre de l’action, mise en évidence de 
l’action FSL au sein de l’activité globale de l’opérateur, perspectives et évolutions envisagées 

18. Un relevé d’identité bancaire ou postal libellé au nom de l’association 
(*)  Documents à ne pas fournir si la demande a été agréée pour l’année 2009 et si aucune modification n’a eu lieu 
depuis.  Les points 15. et 16. sont à produire sans formalisme particulier 
 

TOUT DOSSIER TRANSMIS HORS DELAI SERA REFUSE 


